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LA CHAMBRE 

ET 
La réforme des Caisses d'épargne est ve-

nue de nouveau en discussion devant la 
Chambre. Dos vues qui ont été jusqu'ici 
échangées, ii ne semble pas résulter que le 
régime actuel ait chance de subir de bien 
grandes modifications. On est en présence 
d'un état psychologique très curieux. De 
bons esprits, préoccupés de la concentration 
do fonds considérable qui est effectuée par la 
Caisse des dépôts et consignations, ont de-
mandé s'il ne serait pas désirable de remé-
dier à l'aggravation des engagements qui en 
sont la conséquence. Sans toucher aux situa-
tions acquises, ne pourrait-on pas décider, 
par exemple, que pour l'avenir, les comptes 
de dépôts aux Caisses d'épargne seront ra-
menés à l'ancien maximum de 1,000 francs? 
Des mesures nouvelles ne seraient-elles pas 
à prendre afin de réduire le taux de l'inté-
rêt alloué aux déposants ? 

Alors que les sociétés de crédit accordent 
à peine 1 1/2 0/0 aux fonds remboursables 
à vue, n'est-il pas excessif que les sommes 
versées aux caisses d'épargne rapportent 
encore près de 3 0/0 ? N'y a-t-il pas là une 
prime donnée à ces versements que la pru-
dence commanderait au contraire de modé-
rer 1 

D'autre part, si l'on voulait pénétrer un 
peu plus au coeur de la question, ne serait-
on pas amené à reconnaître que les caisses 
d'épargne privées, celles qui opèrent en de-
hors et à côté de la caisse nationale d'épar-
gne pourraient avoir une organisation meil-
leure? Elles ne sont guère, actuellement, 
qu'une doublure de la caisse nationale d'é-
pargne ; ne serait-on pas en droit d'avoir 
pour elles d'autres ambitions? Autorisées à 
user plus librement des fonds qu'elles re-
cueillent, elles rendraient d'inappréciables 
services aux régions où elles fonctionnent, 
et, parce seul fait, la centralisation des res-

FEUILLETON DU « JOURNAL DU LOT » 

Par JULES DE GASTYNE 

PROLOGUE 

III 

Ln prufom] silence suivit ces paroles. 
Boislaurier était tellement estimé dans le cercle 

Que personne n'eût osé formuler un doute sur ce 
1" il avançait, maïs on n'ignorait pas qu'il était 
lié avec le duc. Il pouvait avoir été trompé, abu-
sé par son amitié... ce qui ôtait du poids à son 
affirmation, et on attendait, avec une grande an-
xiété, que le président du comité, qui était pré-
sent, se prononçât 

Celui-ci se leva. 
— Personne, ici, mon cher colonel, dii-il, no 

se permettrait de douter <i
(
. votre parole, niais je 

"ois vous dire (in.» l'enquête sommaire qui vient 
d être faite prouve jusqu'à l'évidence, pour nous, 
la

 O'IpabilUéde M. deMorlac, et que ces messieurs 
°nt été unanimes à se prononcer pour son exclu-

lrencercledUC ^ M°r'aC ™ ̂  pU'S ^*'îe de n° 

— Eh bien, monsieur, cria brusquement le co 

démission"162 8ien!'" je d°n"e ma 

sources, l'accumulation des engagements, 
qui créent le péril dont on se plaint, auraient 
été sensiblement diminuées. 

Toutes ces observations semblent justes ; 
seulement, lorsqu'il s'agit d'en tenir compte, 
es plus hardis reculent. Une sourde opposi-

tion tient en échec tous les projets de réfor-
me. Les caisses d'épargne trouvent commode 
de n'avoir aucune initiative à prendre. M. 
Aynard l'a dit crûment à la Chambre : « Les 
directeurs des caisses d'épargne ont trois 
choses en vue • ils désirent avoir le plus 
d'argent possible, parce que c'est à la gloire 
de la localité; donner le plus d'intérêt pos-
sible, parce que cela fait plaisir à leur 
clientèle, et enfin ne faire aucune réforme, 
parce que cela donne trop de peine. Voilà 
l'ordre d'idées dans lequel se meuvent la 
plupart des administrations des Caisses d'é-
pargne. » 

Accomplissez donc des réformes dans de 
telles conditions ! Quant au gouvernement, 
ce qu'il appréhende, c'est l'augmentation, 
non pas des dépôts, mais des retraits ; il se 
dit que, si l'on touche à l'organisation exis-
tante, fût-ce même en respectant les droits 
acquis, la Caisse des dépôts et consignations 
sera,exposée à des remboursements. 

Dès lors, sa préoccupation dominante, 
c'est le maintien du statu quo, dans la me-
sure du possible On l'a bien vu hier. La 
commission invitait la Chambre à abaisser 
à 1,000 francs le maximum des livrets; 
bien entendu, les livrets anciens, sur les-
quels cette somme peut se trouver dépassée, 
auraient eu leur situation maintenue. M. le 
ministre des finances a fait rejeter cette pro-
position, en invoquant les risques de rem-
boursement qui s'ensuivent. 

On ne peut pas dire que le ministre des 
finances ait tort de songer à ce côté de la 
question. M. Labeyrie, directeur général 
de la Caisse des dépôts et consignations, a 
fourni à la Chambre une statistique très in-
téressante, de laquelle il ressort que si l'on 
ramenait à 1,000 fr. le maximum des dé-
pôts futurs, l'équilibre des encaissements 

Et le colonel, campant son chapeau sur la tète 
traversa les salons et sortit le front haut, au milieu 
d'une émotion générale. 

FIN DU PROLOGUE 

PREMIERE PARTIE 

L'AMOUR AU' VILLAGE 

I 

Un matin du mois de juillet de l'année 186..., 
sur la route qui conduit de Verneuil à Paris, che-
minait un jeune homme qui pouvait avoir de dix-
huit à dix-neuf ans. 

Un soleil ardent déjà se jouait à travers les 
feuillages et mettait comme des gouttes d'or sur la 
route blanche. 

Les champs chargés d'épis blondissants, bruis-
saie nt derrière les haies Sous les frissons de la 
brise. 

Des prés encor« humides montait comme une 
légère vapour bleue qui allait se dissoudre dans 
le soleil. 

Sur tous les arbres qui bordaient la route, des 
oiseaux s'égosillaient. 

Notre voyageur, accoutumé sans doute à cet as-
pect charmant de la campagne matinale, allon-
geait le pas sans prendre g?rde â ce qui l'entou-
rait. 

Comme nous l'avons dit, il ne paraissait pas 
avoir vingt ans, bien qu'il fût déjà grand et fort. 
Sa tailla dépassait de beaucoup la moyenne. Ses 
traits étaient réguliers, presque beaux. 

On lisait dans le regard un singulier mélange 
de bouté et de douceur. Cet hercule, terrible par 

nouveaux et des remboursements pourrait 
se voir modifié. 

Mais n'est-ce pas précisément l'un des 
principaux objets de !a réforme qui esta 
l'étude ? Si rien ne doit être tenté pour di-
minuer les engagements auxquels aboutit 
l'état de choses actuel, si les caisses d'épar-
gne privées et le gouvernement se coalisent 
pour rendre aussi insignifiantes qu'il se 
pourra les innovations vers lesquelles, peut-
être, la Chambre inclinerait, il est clair que 
la vraie réforme des caisses d'épargne sera 
indéfiniment éludée. 

Quelques palliatifs pourront être admis : 
on pourra encourager les déposants à accep 
ter, en échange de leur créance, des rentes 
du portefeuille de la caisse centrale; une 
atténuation graduelle du taux de l'intérêt 
pourra être préparé ; mais, de « réforme » 
profonde et féconde, il ne sera même pas 
question. 

J. QUERCYTAIN. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du il mars 

Les Caisses d'épargne 
M. Aynard, rapporteur, demande à la Cham-

bre de rectifier l'erreur du premier paragraphe 
de l'article 2, en supprimant le mot « mixtes » 
concernant les titres. 

Cette suppression est adoptée. 
M. Burdeau croit que les prêts en nantisse-

ment garantis comme il le demandait consti-
tueraient une opération excellente; mais la 
question reviendra devant la Chambre, et l'ora-
teur n'insiste pas. 

Le premier paragraphe de l'amendement Bur-
deau est adopté, ainsi que l'ensemble de l'arti-
cle 2. 

On revient à l'article 4. 
M. Sarrien, président de la commission, pro-

pose, d'accord avec le gouvernement, d'adopter 
une nouvelle rédaction, portant que pour les 
nouveaux déposants le maximum sera réduit à 
1,500 fr.; mais pour ménager la transition, la 
réduction ne sera opérée chaque année que de 
100 francs. 

M. Burdeau estime que la nouvelle rédaction 
est ambiguë et dangereuse. Le déposant qui aura 
retiré 1,500 francs au commencement de l'année 

moments, dans de légitimes colères, devait être 
d'ordinaire patient et calme comme un agneau. 
Le teint, haut en couleur, était hâlé par le soleil 
et le grand air. L"S membres semblaient solides 
et fermes comme s'ils avaient été taillés en plein 
chêve. 

Notre homme était vêtu comme l'étaient et 
comme le sont encore les paysans de la riche Nor-
mandie. 

Il portait une veste et un pantalon en gros drap 
d'Elbœuf. Il était coiffé d'un chapeau de feutre 
gris et son cou éiait orné d'une cravate de soie de 
nuance groseille. 

Un petit paquet enveloppé d'un mouchoir de 
cotonnade à carreaux criards pendait d'un bâton 
noueux qu'il tenait sur son épaule. 

Le jeune homme semblait absorbé par des pen-
sées sombres. Il allait vite comme s'il avait voulu 
les secouer dans l'agitation de ia marche. 

Son regard, fixe devant lui, paraissait noyé 
dans une brume humide. 

On eût dit que des larmes s'amassaient sous les 
paupières, prêtes à couler dans un moment d'al-
tendrissement. 

Ce moment ne tarda pas à venir. 
Notre héros, qui montait une colline assez éle-

vée, s'arrêta quand il fut au sommet. 
Il se retourna brusquement et ses yeux se por-

tèrent sur le village dont les maisons semblaient 
étendues à ses pieds, couchées dans le brouillard 
fumant du matin. 

La flèche de l'église, surmontée du coq gaulois, 
se dressait vers le ciel, dominant les verdures qui 
l'entouraient. 

Des ardoises scintillaient sous le soleil avec des 

ne pourra plus- y rien remettre pendant l'année ; 
il suffira d'avoir fait plusieurs opérations de ver-
sement et de retrait pour ne pouvoir plus se ser-
vir des Caisses d'épargne. 

Les petits commerçants seront, obligés de re-
noncer à cette institution ; il faudra rembourser 
plus d'un millard d'un seul coup. (Très bien ! 
très bien ! ) 

M. Sarrien répond que la commission désire 
que personne ne puisse verser plus de 1,500 fr., 
non compris le solde antérieur du livret; elle 
vent que la Caisse d'épargne soit réservée à l'ou-
vrier, aux domestiques, au petit artisan, à celui 
qui cherche à se constituer un capital. (Très 
bien ! très bien ! ) 

M. Burdeau reprend les trois points en discus-
sion ; il ne voit pas grand inconvénient à réduire 
le .maximum des dépôts de 2,000 fr. à 1,500 fr.; 
mais dans 'a pratiqué, cotte mesure portera le 
trouble dans la clientèle. Rien de mieux que de 
faire des déposants des porteurs de rentes, mais 
l'opération est assez délicate. 

On. veut, d'autre part, réduire les versements 
à 300 fr. par quinzaine ; mais on tournera aisé-
ment la loi. D'ailleurs ce maximum de 300 fr. 
n'est pas bon, et toutes ces tracasseries sont 
superflues. (Très bien ! ) 

Sur le troisième point, il faut bien s'entendre, 
à savoir si les 1,500 fr. déversement aux Caisses 
d'épargne sont 1,500 fr. de dépôt net ou de dé-
pôt brut. On ne peut déterminer les éventualités 
de la vie d'une famille qui peut avoir à opérer 
des retraits, puis à faire des versements. La me-
sure de réduction du taux de l'intérêt est légi-
time. Il faut la maintenir et insister dans cette 
voie. 

La seconde mesure proposée consiste à trans-
former le plus grand nombre de déposants en ren-
tiers. C'est une mesure excellente, mais il faut 
s'en tenir là et ne pas introduire des embarras 
entre les caisses d'épargne et leur clientèle. (Ap-
plaudissements). 

M. Sarien répond que si on ne limite pas le 
chiffre des versements, les commerçants pourront 
faire aux caisses d'épargne plus de 100,000 fr. 
d'opérations. La commission n'entend pas qu'on 
puisse avoir à la caisse d'épargne un véritable 
compte courant. 

La commission est d'accord avec le gouverne-
ment sur le texte qu'elle demande à la Chambre 
d'adopter. (Très bien l) 

Le paragraphe premier portant que le compte 
ouvert à chaque déposant ne peut dépasser 2,000 
fr. est adopté. 

Le deuxième paragraphe portant que le mon-
tant des dépôts atteignant 2,000 fr. au moment de 
la promulgation de la loijjseront diminués de 100 

miroitements de diamants noirs, des ardoises de 
toits connus, amis, et à côté, des toitures de bri-
ques rouges, familières aussi, mettaient dans l'ho-
rizon, a.ix couleurs fondues et voilées, des notes 
éclatantes de coquelicots, sonnant comme des fan-
fares. 

La larme pendue aux cils du paysan tomba 
brusquement, roula sur la joue brunie jusqu'aux 
moustaches où elle se perdit. 

Il allait quitter tout cela. 
Tout ce pays dans lequel son enfance s'était 

passée, où il avait laissé, pour ainsi dite, comme 
un écho de ses premiers éclats de rire. Ces prés 
où il avait joué, ces champs où sa sueur était tom-
bée, dont ses bras avaient fouillé les entrailles, 
qu'il avait fécondées de son travail, qui avaient 
fait jusqu'alors partie de sa vie môme, il s'en éloi-
gnait peut-être pour toujours... 

Il lui sembla qu'on lui arrachait le cœur. 
Et ce n'était pas les objets inanimés seulement 

qu'il abandonnait. 
C'était sa famille, tout ce qu'il aimait, loo! ce 

qu'il connaissait, puis elle enGn, elle ! 
A cette dernière pensée, les traits du jeune 

paysan changèrent brusquement d'expression. 
Un éclair s'alluma dans .-es yeux Ses sourcils se 

froncèrent, tous les nerfs de ses bras noU'-ux se 
tendirent. 

Un sang'ot, gonflé de douleur, de colère et de 
haine déchira sa poitrine. 

(A suivre). 
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r. par an jusqu'à concurrence de 1,500 fr. à par-
tir du 1erjanvier prochain est adopté par 389 
voix contre 127. 

Le paragraphe 3, fixant à.300 fr. le maximum 
des dépôts par quinzaine, est adopté par 263 voix 

contre 220/ 
Le paragraphe 4 portant que le montant des 

versements ne pourra excéder 1,500 fr. dans une 
même année est adopté. 

Sur l'article 10, relatif à l'emploi de la fortune 
personnelle des caisses d'épargne, M. Piou de-
mande qu'on interdise les opérations d'escompte 
et les achats d'actions et d'obligations de sociétés 
d'habitation à bon marché. 

M. Aynard, rapporteur, dit que la commission 
propose d'employer l'excédent dans la localité 
même. Le projet tend à affranchir les caisses 
d'épargne de la tutelle de l'Etat, qui est aussi 
lourde pour l'Etat que pour les caisses elles-mê-
mes. Il réalise un progrès social que la Chambre 
doit s'efforcer d'accomplir. 

M. Tirard, ministre des finances, n'est pas op-
posé au libre arbitre de la fortune personnelle 
des caisses d'épargne ; mais il est à prévoir que, 
malgré toute la surveillauce possible, on aura à 
subir quelques mécomptes, et il ne faut pas de-
mander alors l'intervention de la caisse des dé-
pôts et consignations, c'est-à-dire de l'Etat, et 
rendre celui-ci responsable des opérations faites 
par les caisses d'épargne. 

M. Burdeau propose d'ajouter que les caisses 
ne pourront employer aucune partie de leurs 
fonds à des opérations d'escompte. 

L'amendement de M. Piou n'est pas pris en 
considération. 

L'amendement de M. Burdeau, accepté par la 
commission est adopté. 

L'article 10, ainsi modifié, est adopté. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Le Procès en corruption 
, Audience du il mars 

Déposition de Mme Cottu 
Mmc Cottu est citée à la requête de M. Ch. de 

Lesseps. 
Ma Barboux. — Quelle est la visite que Mmc 

Cottu a été sollicitée de faire en décembre 1892. 
R. — Mon mari s'était constitué prisonnier. Un 

M. Goyard est venu me dire que le gouvernement 
regrettant ce qui avait été fait, voulait étouffer 
l'affaire. 

On m'a demandé si je voulais servir d'intermé-
diaire. 

J'ai répondu que je voulais savoir ce qu'il y 
avait de vrai et, s'il y avait entente possible, sur 
quelles bases elles seraient posées. 

On me dit que le gouvernement s'engageait à 
faire rendre des ordonnancés de non-lieu ponr 

tous les accusés au sujet des faits de corruption. 
En échange, on demandait de la part des inté-

ressés un silence complet. 
Cela me parut étrange. 
M. Goyard m'affirma cependant que je verrais 

M. Bourgeois. 
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TROISIEME PARTIE 

L'ASSASSINAT 

LE QUATORZE MAI 

Puis on le tenailla. Ce fut alors qu'il commença 
à crier. 

Le plomb fondu, l'huile bouillante, la cire et le 
soufre qu'on versa dans les plaies, lui causaient 
des douleurs atroces, mais la foule n'en fit que 
rire. 

Les théologiens s'étant approchés, adjurèrent 
le patient de dire la vérité. 

Ravaillac déclara alors qu'il nommeraitses com-
plices. Le greffier monta sur l'échafaud. 

Les aveux furent écrits. Mais jamais on ne put 
lire cette pièce, on n'y distingua, dit-on, que le 
nom de M. d'Epernon. Ce greffier avait une si 
mauvaise écriture ? 

L'auteur de « l'Art de vérifier les Dates » dit à 
ce propos d'après Griffet. 

On n'a ni l'original du procès, qui a disparu 
des registres du Parlement, si jamais il y a été, 
ni la clef de son testament de mort, que le greffier 
écrivit de telle manière qu'il est impossible de le 
déchiffrer. 

On a prétendu d'ailleurs que l'incendie de la 
partie supérieure du Parlement, où étaient dépo-
sés les registres du Parlement, contenant les dé-

Pour être sûre que je n'allais pas tomber dans 
un piège, j'achetai la photographie de M. Bour-
geois, que je ne connaissais pas. J'ai revu M. 
Goyard à plusieurs reprises, il m'a dit que le 
gouvernement était toujours dans les mêmes dis-
positions et que les bases de l'arrangement res-
taient les même-. 

Je dis que j'imposais comme condition qu'on 
vînt me chercher pour me mener au ministère. 

On voulut bien, mais on fixa comme condition 
qu'on me prendait non chez moi, mais dans une 
maison tierce. 

Le 5 janvier, M. Goyard est venu me retrou-
ver pour me dire qu il fallait aller d'abord voir 
M. Soinou'ry. C'était lui qui devait m'introduire 
chez M. Bourgeois après que j'aurais causé avec 
lui. 

Rendez-vous a été pris le 7 janvier 1893, à 
trois heures et demie, chez M. Billet, avenue 
d'Antin. 

M. Nicole, commissaire spécial, attaché aux 
courses, est venu. Il m'a été présenté par M. 
Goyard. | 

Et il m'a conduit dans ma voiture chez M. 
Soinoury, rue Cambacérès, au Ministère, par 
l'entrée réservée aux Ministres. 

J'ai monté plusieurs escaliers. Après quelques 
minutes d'attente, pendant lesquelles M. Nicole 
me causa de l'affaire du Panama, on m'a intro-
duite près de M. Soinoury que l'on m'avait dit 
être un homme autorisé. M. Nicole est parti. 

M. Soinoury me dit : 
— Madame, on m'a dit que vous aviez désiré 

me voir. 
— Pas du tout. C'est le contraire. Si vous ne 

m'avez pas demandée, je vais m'éloigner. 
— Pas du tout, me djtJil, restez. 
Je lui racontai alors les démarches de M. 

Goyard, ce qu'il m'avait dit et à quel but devait 
tendre notre entrevue. 

— Madame, me répondit-il, c'est peut-être un 
peu tard. M. de Lesseps a p^rlé. Il a trop parlé. 
Il en a même dit plus qu'on ne lui en deman-
dait. 

— S'il en est ainsi, repris-je, monsieur, je ne 
comprends pas. 

— Si vous avez des papiers compromettants, 
reprit-il, des choses tangibles que je puisse re-
mettre au Ministre 

— Je lui fis observer que les ministres chan-
geant très souvent, c'était inutile, que ce que 
l'un avait commencé, un autre pourrait le dé-
faire. 

— Ce serait pourtant très important. Si vous 
aviez par exemple des noms de députés de la 
droite, ce serait très important. 

Notre entrevue a duré une heure quarante et 
la conversation a eu des tons différents. Il m'a 
fait comprendre qu'en échange d'un seul nom de 
député de la droite j'aurais la liberté de mon 
mari, mais il ne me l'a pas dit formellement. 

Il me dit ensuite que je pourrais communiquer 
avec ces messieurs dans une pièce où je ne serais 
entendue de personne, là, je pourrais les conseil-
ler. 

— Je lui répondis que M. de Lesseps n'avait 
pas besoin de mes conseils et qne je ne pouvais 

(ails de la procédure, n'eut d'autre but que la 
destruction de ces documents. 

Disons tout de suite que Sully, le vénérab e 
Sully, éloigné de la cour, était déjà dépouillé de 
ses hautes fonction?, etquele duc d'Epernon jouis-
sait de la plus grande faveur auprès de la reine 
Marie de Méiiicis, que, la menace à la bouche et 
la main sur son épée, il avait fait déclarer régente 
par là Parlement. 

Le pou\oir presque sans limites qu'exerçait le 
duc, conjointemi nt avec Concino Concini, bien-
tôt fait marquis d'Ancre et maréchal de France 
peut expliquer bien des choses. 

Les aveux terminés, on donna l'ordre de faire 
tirer les chevaux aux quatre membres de Kavail-
lac. 

Mais les chevaux n'allant pas assez rudèment 
au gré du peuple, le peuple 3'attela lui-même 
aux cordes. 

Quand les quatre membres furent dénoués et 
rompus, et que Ravail.lac agonisait, par pitié le 
bourreau voulut en finir et couper le' corps en 
quatre quartiers. 

La foule alors envahit l'échafaud. 
Ce fut à qui dagueralt le patient et en emporte-

rait un morceau. Le corps s'en alla en lambeaux 
qu'on brûla sur les places et dans les carrefours 
de Paris. 

Détournons les yeux de cet horrible spectacle 
et revenons aux principaux pe^onnages de notre 
récit. 

Après avoir pleuré son roi et son ami huit jours 
durant, dans ce même cabinet où il l'avait vu si 
souvent de bonne humeur, et confiant dans l'ave-
nir, et où son corps inanimé était maintenant ex-
posé dans un cercueil de plomb, Marcel accompa-
gna les restes mortels du meilleur des souverains 
à Saint-Denis, où ils furent inhumés. 

L'abbesse Marie de Beauvilliers assista à la fu-
nèbre cérémonie, avec M. de Clignancourt, qui 
s'était fait transporter, malgré sa maladie, et le 
vieux chevalier du Bosc, dont l'âme juste et 

être son porte-parole et je refusai tout ce qu'il 
me promettait. 

Cela le fâcha, il ajouta que malgré moi il me 
ferait avoir les autorisations nécessaires pour 
voir les apeusés. 

1 Lorsque je pris congé de lui, il me dit qu'il 
valait mieux conserver le silence l'un et l'autre 
sur cette entrevue. 

Je lui répondis que je n'avais rien à cacher. 
Puis, je suis partie. 

M. Soinoury m'a dit qu'il avait beaucoup re-
gretté les poursuites, mais qu'il avait eu affaire 
à des ministres tellement entêtés qu'on n'avait 
pu leur faire entendre raison. 

Plus tard, M. Nicole m'a apporté trois permis 
de communiquer, en blanc, que je pouvais rem-
plir à ma guise. 

Il m'a dit également d'aller trouver le direc-
teur de la prison et de lui dire de se mettre à ma 
disposition. 

J'ai refusé ces permis. 
M. le Président. — Quelle est l'adresse de M. 

Goyard ? 
R. — Je ne l'ai pas, je pourrai l'avoir. 
L'Avocat-Général. — Si la conversation rap-

portée par Mme Cottu est véritable, je considère 
la conduite de M. Soinoury comme criminelle, et 
je demande à la Cour de le faire citer, ainsi que 
M. Nicole, comme témoins. 

Ma Barboux demande, étant donné la gravité 
de l'incident, que ces deux témoins soient immé-
diatement cités à la barre. 

La Cour ordonne que l'on fasse venir immé-
diatement M. Soinoury. 

L'annonce do nom de M. Soinoury provoque 
dans la salle une émotion indescriptible. 

M. le président. — Nous vous entendons à ti-
tre de renseignement. Vous avez reçu le 7 janvier 
à trois heures et demie, la visite de Mme Cottu. 

R. — Oui. Mais je croyais que c'était en dé-
cembre. M. Nicolle m'a dit que Mme Cottu avait 
certains services à me demander. Je dis que 
j'étais tout disposé à l'entendre. 

Elle vint, me dit qu'elle attendait de moi deux 
services : 1° voir son mari ; 2° obtenir que M. 
Cottu comparût à l'audience, libre, comme ils ont 
comparu. 

Voir son mari, elle a pu le voir le jour même, 
puisque le secret était levé. 

Pour la comparution à l'audience, j'en ai parlé 
à M. le ministre. 

J'ai parlé très longuement avec Mme Cottu, 
l'occasion m'y incitait ; je voulais tâcher de sa-
voir quelque chose, le moindre reporter en aurait 
fait autant, à plus forte raison le directeur de la 
Sûreté générale. 

Nous avons causé des affaires politiques, du 
Panama, c'est vrai, j'espérais qu'elle finirait par 
me douner quelques renseignements. 

Mais jamais je n'ai opéré sur Mme Cottu une 
pression quelconque. Il n'y a pas eu, comme l'ont 
dit certains journaux, marchandage ou chantage. 
Tout au plus ai-je été indiscret ; c'est un peu 
dans mes fonctions. Mais jamais je n'ai essayé 
d'obtenir d'elle quelque chose par promesse ou 
par menace. Je le jure de la façon la plus ab-
solue. 

droite s'était ralliée à la politique libérale de ce 
souverain, qui devançait son époque. 

Aucun des fidèles Gascons n'y manquait non 
plus, ni le dévoué Grillon, ni le rigide d'Aubigné. 

Puis, le corps descendu dans les caveaux, on 
revint tristement à Montmartre. 

Marcel De retourna plus à la cour. 
Quelques mois après, un mariage était célébré à 

l'église abbatiale de Monimartre. 
C'était Marcel qui épousait Alice d'Azevedo, 

comtesse de Fuentés, et nièce du seigneur Ligier 
de Clignancourt. 

Le gouverneur du Milanais était accouru pour 
bénir les époux. 

M. de Clignancourt, que Marcel avait fini par 
adoucir, avait ouvert les bras à la Bile de sa sœur 
Claire, et tendu la main a l'Espagnol. 

Le chevalier du Bosc soupirait, mais il espé-
rait revoir souvent celle qu'on lui permettait d'ap-
peler toujours son enfant. 

Marie de Beauvilliers avait les yeux levés au 
ciel. Renouvelait-elle, en ce moment, le sacrifice 
de son cœur. 

Pendant de longues années encore, la sainte ab. 
besse administra son monastère. Quand on par-
lait devant elle de Henri IV, elle disait : 

— Ah I c'était un roi selon l'esprit du Sei-
gneur... Que Dieu pardonne à ceux qui furent ses 
ennemis ! 

Elle mourut à l'âge de quatre-vingt-trois ans, 
et avant d'expirer, elie recommanda qu'on l'en-
terrât dans une simple bière, comne la dernière 
des sœurs, et sans aucun apparat. , 

Tout Paris se porta à Montmartre, pour con-
templer les traits de la bonne abbesse défunte. 

Quant à Jeanne, elle était morte un an après le 
mariage de son fils, presque en même temps que 
le conseiller du Bosc. Elle s'était éteinte douce-
ment, en murmurant une des naïves chansons de 
l'Auvergne. 

Gros-Michel et Gargantua firent sauter sur leur 
genoux, pendant bien des années, les enfants de 

A deux reprises, j'ai déclaré que les petits ser-
vices bien simples qu'elle me demandait lui se-
raient rendus ; que ma sympathie d'homme du 
monde lui était acquise, indépendamment de 
toute révélation. 

Mais je proteste sur deux points : ce n'est pas 
moi qui l'ai fait venir et je n'ai tenté de lut ex-
torquer aucune révélation. 

Mme Cottu, rappelée à la barre. — Je main-
tiens ma déposition. (Et elle reprend énergique-
quement son récit). M. Soinoury m'a demandé 
une pièce compromettante pour les membres de 
la droite ; il a insisté pour que je fasse une dé-
marche auprès de mon mari et de M. de Lesseps j 
il m'a fait remettre, à cet effet, trois permis de 
communiquer. Je les ai refusés. 

J'ai prêté serment, et je ne dis que la vérité. 

M. Béral 
M. Pasteur, propriétaire, a connu, de 1872 à 

1877, M. Béral comme ingénieur. En cette qua-
lité, il dit qu'il gagnait 40,000 fr. par an, et qu'il 
ne s'occupait que d'affaires industrielles. 

Répondant à une question du défenseur, M. 
Pasteur dit qu'à sa connaissance M. Béral était 
en relations avec le baron de Reinach. Il ajoute 
que celui-ci fit appel à ses conseils, notamment 
pour les houillères de Pondichéry. 

M. Bixio, président de la compagnie des Peti-
tes voitures, à Paris, fait le plus grand éloge de 
M. Béral, son ancien camarade de collège et de 
l'Ecole des mines. 

M. Emile Rey, député du Lot, ainsi que M. 
Charles Roussel, conseiller d'Etat, parlent de M. 
Béral dans les mêmes termes. Ce dernier dit no-
tamment que M. Béral sortit en 1857 de l'Ecole 
polytechnique avec le numéro 1. 

im 
Démission du ministre de la justice 

A la suite de la déposition de Mme Cottu, M. 
Bourgeois a donné sa .démission. 

La démission de M. Bourgeois 
et la presse 

Le Parti National dit que cette démission ne 
sera pas la conclusion de l'incident soulevé par 
la déposition de Mme Cottu, mais elle est signifi-
cative : « C'est comme un suicide. » 

Le Gaulois dit que la démission de M. Bour-
geois constitue un aveu formel. 

Le Germinal écrit que la démission est le si-
gnal d; une dislocation complète du cabinet. On 
se trouve à la veille d'une crise ministérielle. 

La Lanterne dit que M. Bourgeois a besoin de 
toute sa liberté d'action pour déjouer la combi-
naison mise en œuvre et se justifier 'de l'accusa-
tion dirigée contre lui. 

Le XIXe Siècle dit que cette démission ne sera 
probablement pas la seule. 

M. Lozé quitterait la préfecture de police et 
d'autre part M. Soinoury résignerait ses nou-
velles fonctions. 

* 

Les dépositions de Mme Cottu et de M. Soi-

Marcel. 
Le nître alternait celte occupation avec celle 

de visiter fréquemment ses amis les vignerons. 
Plusieurs fois encore, il consentit à jouer le rôle 
de Silène à la fête des Vendangeurs. La pipe à la 
bouche et fumant sa nicotiane, il cherchait des 
idées qui n'arrivaient que lourdement, mais il 
était heureux. 

Castaignac venait souvent au manoir de Cligna-
court, où s'était installé Marcel. 

C'était alors entre lui et le vieux capitaine des 
reîtres un concert de milladious et ie der Teufel, 
qui faisait la joie des petits bambins roses et 
blonds. 

Le Gascon de plus en plus sec de corps, sembiait 
monté sur des échasses, ce qui ne l'empêcha point 
de conserver ses illusions romanesques jusqu'à la 
fin, et le jour de sa mort, dit-on, il voulait encoie 
joutr un air de mandoline à la Dame de ses pen-
sées. 

Le brave Grillon mourut à Avignon en 1615 la 
même année que la reine Marguerite. 

l'avait le corps couvert de vingt-deux blessu-
res, et les médecins l'ayant ouvert, on lui trouva 
le cœur du double de grosseur qu'il ne l'est chez 
les autres hommes. 

Le calviniste d'Aubigné s'était retiré à Genève. 
[1 y composa plusieurs ouvrages d'histoire et de 
poésie, pleins de hardiesse et de verve satirique. 

Quant au jésuite dont le nom ressemblait tant 
à celuNu poète protestant, l'histoire ne dit pas ce 
qu'il advint. 

Et Henriette d'Entragues ? 
Elle maria au duc d'Epernon, suivant la pro-

messe qu'elle lui avait faite, la fille qu'elle avait 
e? de Henri IV... 

La marquise vécut jusqu'en 1633. Agée de cin-
quante ans, elle mourut dans sa terre de Vemeuil, 
l'âme bourrelée de remords, dit^-on, mais aussi 
rongée par le dépit de n'avoir pu s'asseoir sur le 
trône de France. 

FIN 



noury, l'ex-chef de la sûreté générale, ont pro-
voqué une vive émotion dans le public et dans la 

presse. 
La plupart des journaux jugent sévèrement M. 

Soinoury dont quelques-uns réclament la révo-

cation. 
Le Figaro entrevoit la possibilité d'une crise 

ministérielle. 
Le Matin dit que la solidarité qui a lié autre-

fois MM. Ribot et Bourgeois les lie encore au-
jourd'hui. 

Les attributions du ministre 
de la guerre 

Le Figaro annonce que plusieurs députés ont 
l'intention de soumettre à la Chambre un projet 
je loi concernant les attributions respectives du 
ministre de la guerre et du chef d'état-major 
général. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Lycée Gambetta 
Les vacances de Pâques sont fixées ainsi qu'il 

suit : 
Sortie : mercredi matin, 29 mars. 
Rentrée : lundi soir, 10 avril. 
Le collège de jeunes filles de Cahors et le col-

lège de Figeac auront les mêmes vacances. 

Ecoles primaires 
Dans les écoles publiques, les vacances s'ou-

vriront le mercredi 29 mars après l'école du soir, 
et les classes recommenceront le lundi 10 avril, 
à huit heures du matin, 

Les écoles primaires supérieures n'ont pas 
droit à d'autre congé.' 

Récompense honorifique 
Par décret, en date du 21 janvier dernier, une 

médaille d'or a été accordée au docteur Aymard, 
de Limogne, pour son dévouement et ses travaux 
sur l'épidémie cholérique qui a régné dans le 
nord de la France, à la ân de l'année 1892. 

daille accordée à Mlle Marie-Anne Boussuge, 
ouvrière du magasin, par le ministre du com-
merce. 

Entouré du personnel de l'administration et 
en présence des camarades de la lauréate, M. 
Andlauer, directeur, a remis cette récompense à 
Mlle Boussuge, dont il a rappelé les longs et ex-
cellents services. 

Obsèques 
Hier matin ont eu lieu, au milieu d'un grand 

concours de personnes, les obsèques de M. Alaux, 
couvreur, sergent des sapeurs-pompiers de 
Cahors. 

M. Alaux, dans sa carrière militaire, avait ob-
tenu, pour de nombreux actes de courage, deux 
médailles d'argent et une médaille d'or. ' 

Au cimetière, M. Calvet, sergent- major des 
sapeurs-pompiers, a retracé en paroles émues, 
les nombreuses belles actions accomplies par son 
regretté camarade. 

v arietes 

L'affaire des bouchers 
Hier 13 mars, le tribunal de simple police de 

Cahors a tenu une audience supplémentaire spé-
ciale, pour juger l'affaire des quatre bouchers de 
Cahors, convaincus d'avoir abattu des bestiaux 
clandestinement et d'avoir ainsi frustré l'octroi 
municipal d'une somme relativement importante. 

Le tribunal n'a retenu que le fait d'abattage 
clandestin et a condamné les délinquants à des 
amendes s'élevant ensemble à 22 fr., plus les dé-
pens. 

Marché-foire du 11 mars 
La foire de Cahors du 11 mars a été très im-

portante. 
Bœufs ou vaches amenés, 300 environ, vendus 

à raison de 31 à 34 fr. les 50 kilos, pour la bou-
cherie, et les attelages au cours des derniers 
marchés. 

Porcelets amenés, 300 environ, vendus à raison 
de 12 à 40 fr. la pièce selon grosseur. 

Moutons ou brebis amenés, 350 environ. Les 
gras se sont vendus de 50 à 60 cent, le kilo et les 
agneaux 0,75. 

Blé en vente 150 hect., vendu 125 à 17 fr. 75. 
Maïs 295 hect., vendu 250, prix moyen 12 fr. 
Volailles grasses de 0,55 à 0,G0 la livre ; din-

des 0,50 la livre. 
Œufs, 0,55 la douzaine. 
Miel, 0,65 la livre. 

Courses vélocipédiques 
Voici le programme des grandes courses inter-

nationales organisées par le Veloce-Sport Cadur-
cien, au bénéfice des pauvres de la ville de 
Cahors, le dimanche 14 mai 1893, à 3 heures sur 
les allées Fénelon : 

1" course. — Départementale. — 1" prix, 
30 {f. ; 2° prix, 20 fr. ; 3e prix, 10. 

~' course. — Première Internationale (biey-
cle. _ i„ prjx 100 fr. ; 2e prix, 60 fr. : 3« prix 
40 fr. 

3e course. — Réservée aux Élèves des écoles 
du Département. — 1er prix, médaille de ver-
meil ; 2° prix, médaille d'argent ; 3e prix, mé-
daille d'argent. 

4° course. — Internationale (tricycle). — 1" 
Prix, 60 fr. ; 2' prix, 40 fr. ; 3e prix, 20 francs. 

5' course. — Monocycle. — Prix unique, 25 
francs. 

6° course. — Deuxième Internationale (bicycle) 
— Réservée aux coureurs ayant pris part à la 
Première Internationale (bicycle) et non classés 
dans cette course. — 1" prix, 40 fr. ; 2* prix, 
* fr. ; 3» prix', 20 fr. ; 4* prix, 10 fr. 

7" course. — Honneur. — Prix unique, un ob-
jet d'art. 

NOTA. — Il ne sera fait aucune réduction sur 
les prix ci-dessus. 

Fête ouvrière 
Une fête de famille a eu lieu samedi au maga-

des tabacs. Il s'agissait de remettre la mé. 

Par décret, M. Augié, président du syndicat 
agricole de Gourdon, est nommé Chevalier du 
Mérite agricole. Toutes nos félicitations au sym-
pathique maire da Rouffllhae. 

* 

Demain mercredi, 15 du courant, M. Noé, 
commandant de gendarmerie, passera la revue 
des brigades de notre ville. 

Par décision de M. le Recteur de l'Académie 
de Toulouse, M. Vieussens, professeur de seconde 
au collège, est chargé du cours de morale au 
cours secondaire de jeunes filles, en remplace-
ment de M. Alengry. 

* * 
Dans son audience de vendredi, le tribunal 

jugeant en flagrant délit, a condamué à 20 jours 
de prison la veu?e Ricros, née Tiilet, âgée de 
40 ans, domiciliée à Molières, pour vol de rubans 
à l'étalage. 

Rudelle 
M. Lacarrière, adjoint, faisant fonctions de 

maire de Rudelle, est suspendu par arrêté pré-
fectoral. 

Brctesioux 
Par décision ministérielle, la deuxième classe 

de l'école publique de filles de Bretenoux a été 
transformée en classe enfantine. 

Bétaille 
La gendarmerie de Vayrae a été appelée à 

constater le suicide, à l'aide d'une arme à feu, 
du nommé Charrazac Pierre, âgé de 65 ans, cul-
tivateur à Bétaille. Cet individu avait des habi-
tudes d'intempérance. 

Porft-tic-Ciag-nac 
Samedi matin, un individu s'est fait écraser, 

près du disque de Port-de-Gagnac, par le train 
1,049 venant d'Aurillac. 

C'est volontairement que ce désespéré s'est cou-
ché sur le rail au moment du passage du train. 

Payrac 
La gendarmerie de Payrac a arrêté, en flagrant 

délit de colportage et de vente d'allumettes de 
contrebande, la nommée Peyronnet, Antoinette, 
veuve Galin, originaire de Ginouillac. 

THEATRE DE CAHORS 

DIRECTION DE M. J.-P. GUYOT 

Mardi 14 Mars 1893 
Au bénéfice de M. COULON 

LA JOLIE PARFUMEUSE 
Opéra comique en 3 actes 

* * * 
Tournée SIMON 

Mercredi, 15 mars 

LE PARFUM 
Comédie en 3 actes de MM. E. Blum et Toché 

MONSIEUR L'ABBÉ 
Comédie en 3 actes 

L'excellente soirée donnée par Mme Kolb et M. 
Talbot, avait attiré peu de monde au théâtre, 
dimanche. Nous ne savons trop à quoi attribuer 
cette abstention à l'égard d'artistes hors ligne, 
lorsque nous voyons la foule accourir aux repré-
sentations ordinaires. Nous ne pouvons que re 
gretter l'attitude de notre population dans cette 
circonstance. 

Espérons que la deuxième soirée fera salle 
comble. Ce sera le moyen de montrer le cas que 
l'on fait, à Cahors, du vrai talent. 

Du reste, le spectacle est fort alléchant et le 
brio endiablé de la délicieuse soubrette de l'Odéon 
ne peut que faire merveille. 

A mercredi donc, et en masse. 

Dernières nouvelles 

EAPPORT 
SUR LES TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ DES ÉTUDES 

DU LOT PENDANT L'ANNÉE 1892 

Par M. l'abbé JUSTIN GARY, secrétaire-général 

MESSIEURS, 

C'est en décembre 1872 que prit naissance 
la Société des Etudes littéraires, scientifi-
ques et artistiques du Lot. Elle a vingt ans 
à cette heure, et, en fille sage, elle n'a pas 
trop fait parler d'elle. Cette année cepen-
dant, nous l'avons vu sortir de sa réserve 
habituelle. Les efforts vraiment laborieux 
qu'elle a faits pour honorer la mémoire 
du plus célèbre de nos poètes ont été cou-
ronnés de succès, grâce au zèle intelligent 
et infatigable du Comité d'initiative, issu de 
son sein, et au concours que lui ont prêté 
des artistes d'un véritable talent et des pro-
tecteurs puissants et généreux. 

Ayant été à la peine, la Société des Étu-
des devait être à l'honneur. 

L'honneur ne lui a pas manqué. Je n'ai 
pour le démontrer qu'à rappeler la mémo-
rable journée du 2 juillet 1892, où le minis-
tre de l'Instruction publique et des Beaux-
Arts et tous ceux qui ont pris la parole, 
avant ou après lui, notamment M. Gustave 
Larroumet, l'ont,à l'envi, comblée d'éloges. 

A sa naissance, notre Compagnie ne 
comptait que cinq membres. Elle était si 
frêle que personne n'eut osé lui prédire 
vingt ans de vie. La voilà devenue grande 
et forte, et tout fait espérer qu'elle pourra 
bientôt célébrer ses noces d'argent et plus 
tard, s'il plait à Dieu, ses noces d'or et de 
diamant et plus d'un centenaire. 

Notre Société compte actuellement cent 
quinze membres dont quarante-cinq rési-
dants et soixante-dix correspondants. 

Nous avons eu la douleur de perdre cette 
année deux membres résidants, MM. Dangé 
d'Orsay et Pignères et deux membres cor-
respondants, MM. Baudel et Bonamy. En 
lisant les notices nécrologiques qui concer-
nent ces quatres membres, vous verrez que 
votre ancien directeur M. d'Orsay et votre 
ancien secrétaire-général M. Baudel, ont 
particulièrement rendu à la Société des 
services qu'on ne saurait oublier. 

Sept nouveaux membres, MM. Taillefer, 
Valat, Biêlawskt, Gibert, de Maynard, Blin 
et Fournier, ces trois derniers résidants, 
sont venus combler ces vides si regretta-
bles. 

Plusieurs membres de notre Compagnie 
ont obtenu des succès littéraires ou des 
décorations. Notre infatigable et gracieux 
félibre J.-B. Rouquet, a vu plusieurs de ses 
pièces couronnées dans divers concours. 

Les nombreuses productions littéraires 
d'un autre membre de la Société, déjà bien 
avantageusement connu, M. Francis Mara-
tuech.lui ont valu récemment un prix de 
valeur que lui ont attribué ses confrères 
de la Société des gens de lettres. 

A cause des services qu'il a rendus com-
me administrateur en Cochinclhne et au 
Tonkin, et peut-être aussi à cause de ses 
nombreuses publications, M. Antony Lan-
des a obtenu la croix de la Légion d'hon-
neur. 

M. Valette, en qualité de président du 
Comité d'initiative pour le monument de 
Clément Marot, a reçu, le jour de l'inaugu-
ration, les insignes d'Officier de l'Instruc-
tion publique. M. Henri Caminade a été dé-
coré des palmes académiques. Enfin, notre 
sympathique et distingué directeur, M. 
Combarieu, dont les publications nom-
breuses et savantes n'ont pu passer ina-
perçues, s'est vu décerner le titre de mem-
bre correspondant du ministère de l'Ins-
truction publique pour le Comité des 
travaux historiques et scientifiques. 

Avant d'aborder ce qui fait le fond d'un 
rapport annuel, je veux dire le résumé 
des travaux publiés dans le Bulletin ou 
lus en séance, permettez-moi, Messieurs, 
de remercier en votre nom ceux qui ont 
enrichi votre bibliothèque d'ouvrages écrits 
ou édités par eux. Ces remerciements 
s'adressent à MM. Larroumet, de Roumé-
joux, de Fontenilles, Landes, Girma, Cam-
mas et Martel. 

Ce dernier, que nous voudrions pouvoir 
compter parmi nos membres correspon-
dants, mérite une mention à part pour les 
ouvrages dont il nous a fait hommage et 
les clichés qu'il nous a prêtés. Grâce à ces 
beaux dessins, notre bulletin, si modeste 
d'ordinaire, s'est vu comme par enchante' 
ment rempli de magnifiques illustrations 
et nous avons mieux compris le récit des 
explorations souterraines de nos causses 
du Lot. 

Ce récit, des plus intéressants, remplit 
presque entièrement les pages du premier 
et une partie du troisième fascicule de la 
présente année (tome xvuc). Remercions, 
Messieurs, ces intrépides et savants explo 
rateurs qui nous ont enfin dévoilé ce que 
renferment ces cavités mystérieuses dont 
personne avant eux n'avait osé sonder les 
profondeurs. A M. Martel revient l'honneur 
de nous avoir révélé ce qu'il appelle la 
merveille de Padirac, unique en France 
et qui ne manquera pas d'attirer, dès 
qu'elle sera accessible, des caravanes de 
touristes. 

(Extrait du Bulletin de la Société des Etudes). 

{A suivre.} 

A la Chambre 
MM. Desprès et Gavaignàç développent leurs 

interpellations. 
Ils commentent la déposition de Mme Cottu. 
M. Bourgeois proteste au milieu du bruit. 

..M. Cavaignao rappelle la promesse faite par 
M. Ribot au sujet des dépêches et demande au 
ministre la sanction qu'il entend donner aux 
derniers incidents. 

Des incidents tumultueux se produisent quand 
M. Cavaignac parle de ministère occulte visant 
M. Constans. 

M. Cavaignac reprend son discours qui pro-
duit une grande impression. 

Plusieurs ordres du jour sont proposés. Celui 
de M. Rivet, ainsi conçu : La Chambre résolue 
à laisser la justice suivre son cours et approu-
vant les déclarations du gouvernement, passe à 
l'ordre du jour qui est adopté par 297 voix con-
tre 228. 

La démission de M. Bourgeois 
M. Bibot fera une démarche pour engager 

M. Bouageois à reprendre le portefeuille). On 
assure que M. Bourgeois maintiendra sa dé-
mission. 

M. Yves Guyot 
M. Yves Guyot, réassigné devant les assises, 

persiste à refuser de se présenter. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU LOT 

i D 

POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Exécution de l'article 15 de la loi 
du 5 mai i84i. 

AVIS 
Par acte passé devant nous, Maire de la 

commune de Boissières, le 5 Mars 1893, le 
propriétaire désigné ci-après, a cédé pour 
'établissement du chemin vicinal de moyen-

ne communication N° 10,(2e annexe). 
SAVOIR : 

1° la dame Molinié Thérèse, épouse du sieur 
Combes Maurice, qui l'assiste et l'autorise ; 
2° le sieur Combes Maurice, de Boissières. 

2» 60 de terre (S0TT D. 959) 
2" 10 id. ( id. 957) 
0*80 id. ( id. 942 p) 
la 10 de châtaigneraie ( id. 927) 
0»05 id. ( id. 924) 
4a 50 de pâture ( id. 923) 
0a 30 de terre ( id. 922) 

(Dommages compris et notamment pour des-
truction de 2 noyers). 

Moyennant la somme de 750 fr. 
Boissières, le 11 Mars 1893. 

Le Maire, 
CUNIAC. 

Pèr«î et sœur ! — Rahon, par Chaussin 
(Jura), le 23 avril 1892. Nous sommes guéris et 
très satisfaits. Mon père, qui était atteint d'une 
névralgie et ma sœur, qui était anémique, ont 
été guéris tous deux par vos SMlules Suisses. 
Nous vous autorisons à le publier. 

(Sig. lég.i SEUROT. 

■ rtf? ^â^îitt .. • : •• le s rr,!rî 
poui' la Guérison des Jthumes, irritations 
de Poitrine, Meus de Gorge, Couleurs, 
Hhumaatismes, etc. — 1 fr. 50 la boite. 

Exiger le nom WLUSSS 

LEÏIKfleÛ.SËÛUiRéTe„lel.apPét,tî facilite la digestion, coupe les fièvres, combat 
la Chlorose et l'Anémie ; il convient à toua 
les tempéraments affaiblis. 

taris, 378, rue Saint-Hoaoré. 

BULLETIN FINANCIER 
du 13 mars 1893 

Après l'incident de samedi à la Cour d'assises, 
on devait s'attendre à une forte réaction sur nos 
rentes, c'est ce qui est arrivé. Le début de la 
séance a été très faible, on a en vain essayé de 
remonter un peu le courant, et si on ne ferma 
pas au plus bas, il y a toujours une différence 
très sensible avec les derniers cours de samedi. 

La démission du ministre de la justice porte à 
sept le nombre des ministres renversés par cette 
malheureuse affaire du Panama. 

Les places étrangères arrivent d'abord très 
fermes et reculent ensuite sur les avis de Paris. 

Le 3 0/0 arrive à 97,10 reprend ensuite à 
97,30 pour finir à 97,17 1/2. 

Les actions de nos grands établissements de 
crédit sont moins touchés que nos rentes par la 
réaction. Le Foncier est à 976,75, nous retrou-
vons la Banque de Paris à 656,25 et le Crédit 
Lyonnais à 772,50. 

Le Suez faiblit de nouveau à 26,31,25. 
Les fonds étrangers assez fermes d'abord faiblis-

sent ensuite. L'Italien est à 92,50. L'Extérieure 
cote 64 19/32. Le 4 0/0 Turc se négocie à 21,75 
ex-coupon de 0,50. 

En banque, marché généralement lourd. Les 
obligations de la Compagnie nationale des che-
mins de fer de l'Equateur sont appelés à une 
plus value, par l'impulsion qui va être donnée, 
aux travaux de la ligne. 



JOURNAL RU LUT 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 
FETES 1)32 PAQUES 1§I)3 

Extension de la durée de validité des Billets 
ALLER ET RETOUR 

A l'occasion des Fêtes de Pâques, la Com-
pagnie d'Orléans étendra jusqu'au Mardi 11 Avril 
inclus, la durée de validité de ses Billets d'Aller 
et Retour à prix réduits, qui seront délivrés, 
pendant la période du Mercredi 29 Mars au 
Lundi 10 Avril inclus, aux conditions de son 
Tarif spécial G V n° 2. 

Ces billets conserveront la durée de validité 
déterminée par le Tarif précité, lorsqu'elle sera 
supérieure à celle ci-dessus fixée. 

SEMAINE SAINTE A SEVIIXE 

FOIRE DE SÉVILLE 

1898 

A l'occasion des Cérémonies de la Semaine 
Sainte, du 26 mars au 1er avril et de la Foire et 
des Fêtes qui auront lieu à Séville du 18 au 88 
Avril, la Compagnie d'Orléans, d'accord avec 
la Compagnie du Midi de la France et les Com-
pagnies espagnoles, délivrera du 17 mars au 16 
avril inclus, au départ de Paris, Orléans, le 
Mans, Tours, Poitiers, Saincaize, Bourges, Chà-
teauroux, Moulins (Allier), Gannat, Montluçon, 
Limoges et Clermont-Ferrand, ainsi qu'aux ga-
res et stations intermédiaires, des billets Aller 
et Retour de première classe pour Séville, au 
prix réduit et uniforme de 250 fr., par place, 
avec faculté d'arrêt sur divers points du par-
cours. 

Ces billets seront valables jusqu'au 5 Mai in-
clusivement et donneront aux voyageurs la fa-
culté de prendre les trains de luxe « Sud-Ex-
press > jusqu'à Madrid, à la condition de payer 
en outre du prix ci-dessus le supplément complet 
c'est-à-dire 50 0/0 du prix des billets à plein 
tarif. 

exccRsioi % 
En Touraine, aux Châteaux des bords 

de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et à Guérande. 

4" Itinéraire 
1" classe 86 fr. — 2« classe 63 fr. — Durée 30 

jours. 
Paris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

— Cheoooceanx, et retour à Tours — Loches, el 
retour à Tours — Langeais — Saunour — Angers 

— Nantes — Sainl-Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, el retour à Paris, via Mois ou Vendôme, ou 
par Angers, via Chartres, sans arrêt sur le réseau 
de l'Ouest. 

NOTA. — Le irajet enlr6 Nan'es et Saint-Nazai-
re peut êire elfeciué, sans supplément de prix, soit 
à l'aller, soil au retour, dans les bateaux de la 
compagnie de la B^sse-Loire. 

La durée de validité de ces billets peut être pro-
longée une, deux ou trois fois de 10 jours, moyen-
nant paiement, pour chaque période, d'un supplé-
ment de 10 % du prix du Billet. 

2e Itinéraire 
lre classe 54 fr. — 2e classe 41 fr. — Durée 15 

jours. 
Puris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

Chenooreaux, et retour à Tours — Loches el retour 
a Tours — Langeais, et retour à Paris, via Blois ou 
Vendôme. 

En outre, il est délivré à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, des Billels aller et retour compor-
tant les réductions prévues au tarifs spécial G. V. 
D° 2 pour des points situés sur l'itinéraire à par-
courir, et vice, versa. 

Ces billets sont délivrés toute l'année, à Paris, à 
la gare d'Orléans (quai d'Auslerlilz) et aux Bureaux 
succursales de la Compagnie, el à toutes les gares et 
stations du réseau d'Orléans, pourvu que la deman-
de en soit faite au moins trois jours à l'avance. 

Toutes les affections du larynx, des bronches 
ou de la poitrine, ont pour effet commun de faire 
tousser. La toux est le plus fatigant de tous les 
symptômes. Aucune préparation ne surpasse en 
puissance le Sirop de Reanauld et la Pâte de 
Regnauld pour le faire cesser. Ceux qui en ont 
usé ne l'oublient pas ; quand, par suite d'intem-
péries et de refroidissements, la toux réapparaît 
avec un nouveau rhume, ils reviennent fidèlement 
au Sirop et à la Pâte de Regnauld. Dans la plu-
part des pharmacies. 

j f POUR 
l I LA SANTÉ 

40 Médecins des Hôpitaux de Paris ont cona-
taté que le Sirop et la Pâte de Nafé de Delan-
grenier étaient les pectoraux les plus efficaces 
contre les rhumes, grippes, bronchites, irritations 
de poitrine et de gorge ; sans opium, morphine 
ni codéine, on les donnera avec sécurité et succès 
aux enfants atteints de toux ou coqueluche. Dé-
pôts dans les pharmacies. 

Vins de Bordeaux-Médoc 
Vins vieux blancs et rouges au 

détail et vins en fûts, Cognacs, 
Rhums, Armagnacs et Ohampagnes, 
tous articles de marque et garantis. 

Vente à Cahors, 19,' rue Saint-
Barthélémy, chez SB. 8-asserre, 
ancien chef de section. 

Ex-Professeur de -ï 

PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE DENTAIRES 

A PARIS 
LAURÉAT DE L'ACADÉMIE NATIONALE 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN DENTISTE 

Se rendra à Cahors, le 1er et le 3e samedi 
de chaque mois 

[©tel de l'Europe 

De tous systèmes et à tous les prix 

FRIS: MODEEES 

Pour toutes les opérations relatives à l'art dentaire 

FACILITÉ DE PAIEMENT 

NOTA. — M. AUDOUARD engage les per-
sonnes qui doivent se rendre à Brive pour le 
consulter de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 

Adresse télégraphique : AUDOUARD, DRIVE 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEV, à 0 fr.oO la carte 

Breveté S. G. D. G. 

Enclume de Famille 
Système breveté S G. D. G. Prix 2 fr. 

Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-
yer le Protecteur de la Chaussure, système BLAK.EY. 

Adopté par l'armée dans quatre corps d'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. — Recom-

mandé d'une façon particulière aux institutions et aux 
pères de famille. 

Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. J. [.ARRIVE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

A VENDRE 

VIN DE PROPRIÉTAIRE 
GARANTI NATUREL 

S'adresser au bureau du Journal du Lot. 
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r •!uunial de» demoiselSes 
Plus de cinquante années d'un succès toujours 

croissant ont constaté la supériorité du Journal des 
demoiselles, et l'ont placé à la tête des publications 
!e3 plus intéressantes et les plus utiles de notre 
époque. Former des filles, des sœurs, des épouses 
et des mères dévouées; leur inspirer l'amour de 
Dieu, de la famille et de leurs devoirs ; leur ensei-
gner à faire, — riches ou pauvres, — le bonheur 
de lflur maison ; oiner leur esprit; développer leur 
intelligence, tout en les initiant aux travaux, à 
l'économie, aux soins du ménage; tel est le bui 
que s'est proposé le Journal des demoiselles. A 
un mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour-
nal a su joindre les éléments les plus variés et les 
plus utiles ; œuvres d'art, gravures de modes, imi-
tations de peintures, modèles d^ travaux en tous 
genres, tapisseries, patrons, broderies, ameuble-
ments, musique. 

PARIS, 10 FR. — DÉPARTEMENTS, 1 » FR. 

On s'abonne en envoyant au bureau dn Journal, 48, 
rue Vivienne, un Mandat de poste on nne valeur à 
vue Paris, et sur timbre, à l'ordre de M. F. TH1ÉRT, 
directeur. 

I2TÎJ»ÏÎ@ 

deMeCamilleSAUTET ,avoué, 
Place du Palais de Justice, 

à Cahors (Lot), 
successeur de Me Léon TALOU, 

et de M» GUILLAUME, notaire 
à Joigny (Yonne , rue d'Etape, 1, 

successeur de M. BAROILLER 

SURLICITATION 
au plus offrant et dernier enchérisseur 

En l'étude et par le ministère de 
M8 GUILLAUME, notaire à Joigny 

(Yonne) 

AVEC ADMISSION DES ETRANGERS 
En un seul Dot 

D'UNE MAISON 
Et ses dépendances 

Sise à JTOlCiî%Y(Yonne) 

Vadjudication aura lieu le di 
manche neuf avril mil huit cent 
quatre-vingt-treize, à deux heu-
res de relevée. 

Les frais de poursuites, de 
vente et d'adjudication, seront 
payables dans les vingt jours 
de l'adjudication, en sus du 
prix. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-
partiendra, 

Qu'en exécution d'un jugement 
contradictoirement rendu par le tri-
bunal civil de Cahors, le sept novem-
bre mil huit cent quatre-vingt-douze, 
enregistré et signifié, 

Et aux requête, poursuite et dili-
gence de Madame Eugénie-Joséphine 
Esportelle, veuve de M. Paul-Alex-
andre Deschamps, en son vivant, ca-
pitaine au 7e régiment d'infanterie, 
chevalier de la Légion d'honneur, la-
dite dame, sans profession, demeu-
rant à Cahors, agissant : 

1° A cause de la communauté de 
biens réduite aux acquêts, ayant 
existé entre elle et son mari, aux 
termes de leur contrat de mariage, 
passé devant M* Lugan, notaire à 
Cahors, le dix-sept juin mil huit cent 
quatre-vingt. 

23 A cause des droits, créances et 
reprises de toute nature qu'elle peut 
avoir à exercer contre ladite commu-
nauté et contre la succession de son 
mari, en vertu tant de son contrat de 
mariage ci-dessus énoncé, que de 
tous autres titres. 

3° En raison des droits d'usufruit à 
elle conférés, sur la succession de 
son mari par la loi du neuf mars mil 
huit cent quatre-vingt-onze. 

4° Comme légataire delà quotité dis-
ponible en pleine propriété des biens 
composant la succession de Monsieur 
Paul - Alexandre Deschamps, aux 
termes du testament olographe de ce 
dernier, en date, à Cahors, du six 
octobre mil huit cent quatre-vingt, 
ouvert judiciairement et déposé aux 
minutes de M6 Lascazes, notaire à 
Cahors, le vingt-trois juillet mil huit 
cent quatre-vingt-douze. 

Ayant pour avoué constitué près 
le tribunal civil de Cahors, Me Camil-
le Sautet, demeurant place du Palais 
de Justice à Cahors. 

En présence de : 
1° Monsieur Edouard Cavaniol, ca-

pitaine au 152e régiment d'infanterie 
de ligne en garnison à Epinal (Vos-
ges), pris en qualité de subrogé tu-
teur des trois enfants mineurs, Ma-
demoiselle Anne-Marguerite-Euphé-
mie Deschamps, Mademoiselle Mar-
the-Jeanne Deschamps et Monsieur 
Jean - Jacques - Joachim Deschamps, 
issus |du mariage de la requérante 
avec Monsieur Deschamps, son défunt 

mari ; fonctions auxquelles il a été 
nommé et qu'il a acceptées suivant 
délibération du conseil de famille 
desdits mineurs, tenue sous la prési-
dence de Monsieur le juge de paix du 
canton nord de Cahors le vingt-neuf 
juillet mil huit cent quatre-vingt-
douze, mais faisant ledit Monsieur 
Cavaniol dans le cas particulier et 
par suite de l'opposition d'intérêts 
existant entre lesdits mineurs et ma-
dame veuve Deschamps, requérante, 
leur mère et tutrice naturelle et lé-
gale, fonctions de tuteur. 

Ayant M» Espéret pour avoué cons-
titué près le tribunal civil de Cahors. 

Et 2° Monsieur Joachim Cavaniol, 
père, propriétaire, demeurant à Sens 
^Yonne), ayant M0 Camille Sautet 
pour avoné près le tribunal civil de 
Cahors; 

Et encore en présence ou lui dû-
ment appelé de Monsieur Philippe 
Florentin-Aldonce Jacquier, capitai-
ne au 7e régiment d'infanterie en 
garnison à Cahors, pris au nom et 
comme subrogé tuteur ad hoc desdits 
mineurs Deschamps, fonctions aux-
quelles il a été nommé et qu'il a ac-
ceptées aux termes de la délibération 
précitée. 

Il a été procédé, le dimanche vingt-
deux janvier mil huit cent quatre-
vingt-treize, a deux heures de rele-
vée, en l'étude et par le ministère de 
M0 Baroiller, notaire à Joigny (Yon-
ne), à la mise en vente en un seul 
lot, au plus offrant et dernier enché-
risseur, de l'immeuble dont la dési-
gnation suit ; sur la mise à prix fixée 
par le dit jugement à S.OOO fr. 

Désignation 
Des biens à vendre telle qu'elle rê-

sulte du cahier des charges 
dressé par le notaire. 
Une grande maison sise à Joigny, à 

l'angle de la rue de la Tuerie et la 
place St-Thibault, numéro 17. 

COMPRENANT 

Au rez-de-chaussée : 
Cuisine et salle à manger, grand 

magasin à la suite aj'ant son entrée 
sur la place Saint-Thibault, écurie, 
remise et cabinet d'aisances. 

Au premier étage : 
Deux chambres à coucher, une 

cuisine et une petite chambre, grenier 
à la suite, autre grenier au-dessus du 
cabinet, grandes caves. 

Le tout tenant au nord à la place 
Saint-Thibault, au midi à monsieur 
Lucas, au levant à la rue de la Tue-
rie et au couchant, à madame Gou-
jard-Picard. 

Mais que ledit jour vingt-deux jan-
vier, aucune enchère n'ayant été mi-
se même après baisse de mise à prix 
indéfinie, il sera de nouveau, le di-
manche neuf avril mil huit cent 
quatre-vingt-treize, à deux heures de 
relevée, en Pétude et par le minis-
tère de M0 Guillaume, notaire à Joi-
gny, commis à cet effet en remplace-
ment de Me Baroiller, son prédéces-
seur, par ordonnance de monsieur le 
Président du tribunal civil de Cahors 
en date du treize mars mil huit cent 
quatre-vingt-treize, enregistré, pro-
cédé à la remise en vente en un seul 
lot des immeubles ci-dessus désignés, 
sur la mise à prix baissée à quinze 
cents francs en sus des | rnnf 
charges ci I O U U 

Pour extrait certifié conforme, 
Cahors, le treize mars mil huit 

cent quatre-vingt-treize. , 
L'avoué poursuivant, 

Camille SAUTET. 
Enregistré à Cahors le mars 

mil huit cent quatre-vingt-treize, 
F» Cc , reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Signé : AGARD. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser a : 

1» M6 GUILLAUME, notaire â 
Joigny (Yonne) dépositaire du cahier 
des charges ; 

2° Me SAUTET, avoué à Cahors 
(Lot), poursuivant la vente ; 

3° M° ESPÉRET, avoué à Cahors 
(Lot), colicitant. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 
BI-CARBONATÉE SODIQUE 

de 
Saint-Julien de Jordanne (Cantal) 

Médaille obtenue à VExposition 
Industrielle du Cantal 

Of 30 
6 00 

S'expédie dans tout le départe-
ment du Lot. — Transport à la 
charge du destinataire. 

M. Magot, pharmacien, 10, rue 
de la Liberté, à Cahors. 

La bouteille (verre non compris) 
La caisse de 21 bouteilles... 

ASTHME-OPPRESSION 
es Cigare ttes Indien-
nes de Grimault et Gi0 

j sont le remède le plus 
efficace connu contre 

V Asthme, Y Oppression, Y In-
somnie, le Catarrhe, et pour 
faciliter VExpectoration. 

Dépôt : Toutes Pharmacies. 

tw"l! k Si m . 

e Santal de Midy j 
supprime Copahu, Cu-
bèbeetlnjections. Guérit 
en 48 heures les écoule-

ments. Très efficace dans les 
maladies de la vessie, il rend 
claires les urines les plus trou-
bles. - Dépôt : Toutes Pharmacit 

A Vendre 
IMMÉDIATEMENT 

L'établissement connu sous le nom 
de CAFÉ DE STRASBOURG, bou-

levard Gambetta, n° 77, Cahors. 
S'adresser à M. Andrieu, proprié-

taire de l'établissement. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOTJ. 


